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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
Formation des architectes tunisien.nes sur l’architecture bioclimatique
Projet : « Partenariat pour l’Efficacité Energétique dans les bâtiments » PEEB Cool
1. Contexte :
La Tunisie est confrontée depuis les années 2000 à un déficit énergétique croissant, pour y faire face, l’Etat tunisien a adopté une stratégie de Transition Energétique (TE) reposant sur deux piliers, à savoir la promotion de l’efficacité énergétique (EE) et le développement des énergies renouvelables (EnR).  Le développement des énergies renouvelables a pour objectif principal de réduire la dépendance du secteur vis à vis des énergies fossiles, en particulier le gaz naturel qui représente actuellement 97 % dans la production de l’électricité et de contribuer ainsi à la décarbonation du secteur. Dans ce cadre et conformément aux objectifs sur lesquels la Tunisie s’est engagée dans sa Contribution Nationale Déterminée, visant l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre de la Tunisie, à travers la réduction de l’intensité carbone nationale à 45% à l’horizon 2030, il est planifié de réduire la demande d’énergie primaire de 35% et d’augmenter la part de l’électricité produite à partir des énergies renouvelables dans le mix électrique pour atteindre 35%.  
La Tunisie présente une grande diversité climatique, allant du climat méditerranéen dans le nord au climat saharien dans le sud. Chaque région a des besoins spécifiques en termes de confort thermique, ventilation et protection solaire. Afin de réduire la consommation énergétique des bâtiments publics et privés tout en augmentant le confort des occupant.e.s grâce à des moyens naturels tels que l’orientation du bâtiment, la lumière naturelle, la circulation de l’air etc…, il est nécessaire d’appuyer la transition du secteur vers une architecture bioclimatique et de développer les compétences des architectes au niveau national afin de tenir compte de ces facteurs dès la phase initiale de conception.
Le Partenariat pour l'efficacité énergétique des bâtiments (PEEB) est un programme multi-pays visant à transformer le secteur du bâtiment à grande échelle en soutenant la conception et l'exploitation de bâtiments résilients et économes en énergie par le biais de programmes de financement et de conseils politiques. Le nouveau guichet de financement PEEB Cool est financé par le Fonds Vert pour le Climat (FVC), l'Agence Française de Développement (AFD) et le Ministère fédéral allemand de l'Économie et de l'Action pour le climat (BMWK). Le programme gère une Facilité d'investissement mise en œuvre par l’AFD et un programme de facilitation mis en œuvre par la GIZ.
Dans ce contexte, l’Agence Nationale pour la Maitrise de l’Energie (ANME) en coopération avec la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) lance une mission visant à renforcer la capacité des architectes aux bases de l’architecture bioclimatique et de former un noyau de démultiplicateurs étant en mesure de transférer les compétences pour les intervenants du secteur au niveau national.


Cet appel à manifestation d’intérêt est destiné aux architectes Tunisien.nes souhaitant bénéficier d’une formation sur l’architecture bioclimatique. 
2. Objectif de la formation :
La formation a pour objectifs :
· [bookmark: _Hlk196812877]Acquérir une bonne connaissance de la conception bioclimatique et durable adaptée au contexte tunisien ;
· Connaitre et comprendre la réglementation thermique des bâtiments en Tunisie et maîtriser le contexte national de la Maitrise de l’Energie ;
· Maîtriser l'intégration des actions passives d’amélioration du confort et d’efficacité énergétique, dès la conception ;
· Connaitre les outils de simulation énergétique et distinguer leurs fonctionnalités (CLIP II, design builder, EDGE, etc.) ;
· Connaître les matériaux de construction, leurs propriétés et impact carbone ;
· Savoir mobiliser efficacement les différents moyens et acteurs dans une démarche environnementale ;
· Être capable d’établir une évaluation économique des projets d’investissements en efficacité énergétique ;
· Savoir intégrer les énergies renouvelables dans un projet de bâtiment.
3. Public cible de cet appel à manifestation d’intérêt :
       15 architectes seront sélectionnés par l’ANME en collaboration avec l’ordre des architectes selon les critères prédéfinis ci-dessous.
4. Critères de sélection :  
Classement sur dossier selon les critères suivants :
· Exercice effectif du métier d’architecte ≥ 7 ans ; 
· Avoir déjà suivi une formation en réglementation thermique, en architecture bioclimatique ou équivalent, ou disposer d’agrément d’auditeur énergétique ;
· Posséder une expérience dans l’animation de formation ou d’enseignement. 
5. Avantages accordés par le programme :
Ce programme accorde les avantages suivants :
· Des formations théoriques gratuites au profit des architectes retenus.
· Des cas pratiques seront étudiés avec l’appui d’un/des expert.e.s dans le secteur.
· Une attestation de participation sera fournie aux participant.e.s ayant accomplis les objectifs du programme de la formation avec succès.







6. Durée et planning (à titre estimatif) :
La durée prévue pour la réalisation de ce projet est 3 mois à compter à partir de Novembre 2025.
	Etapes
	Novembre 2025
	Décembre 2025
	Janvier 2026

	Dépôt des dossiers des candidatures
	X
	

	Sélection des candidats
	
	X
	

	Déroulement de la formation (semaine du 26/01/2026)
	
	
	X


7. Documents exigés dans la manifestation d’intérêt et procédure :
La candidature à l’appel à manifestation d’intérêt se fait en envoyant le dossier de candidature à l’adresse email suivante :
deeb@anme.tn 

Le dossier de candidature doit contenir les documents suivants :
· CV détaillé ; 
· Une Lettre de motivation ;
· Une lettre d’engagement rempli et signé conformément au modèle en annexe n°2 ;
· Copie de Diplôme National d'Architecture ; 
· Attestation d'inscription à l'Ordre des architectes ;
· Justificatifs de l’expérience professionnelle en tant qu’architecte ;
· Justificatif (certificat ou attestation) de formation en réglementation thermique, architecture bioclimatique ou équivalent (optionnel), 
· Copie d’Agrément d’auditeur délivré par l’ANME (optionnel) ;
· Justificatif d’animation des formations ou d’enseignement (optionnel). 
Il est à noter que les dossiers de candidature devront être complets pour pouvoir les considérer. 
8. DATE LIMITE :
La date limite de soumission des dossiers de candidature est le 10/12/2025 à 17h00.








Annexe 1 : Grille d’évaluation
	
Critères d'évaluation des candidats pour la formation en ARCHITECTURE BIOCLIMATIQUE

	
	Critère
	Note maximale
	Evaluation
	Points

	1
	Exercice effectif du métier d'Architecte 
	35
	>20 ans
	35 points

	
	
	
	>15 ans
	25 points

	
	
	
	≥7 ans
	15 points

	2
	Ayant un certificat de formation en réglementation thermique des bâtiments ou en architecture bioclimatique ou équivalent ou un agrément d'Auditeur délivré par l’ANME 
	40
	Dispose d'un agrément
	20 points

	
	
	
	Dispose de 3 certificats de formation ou plus
	20 points

	
	
	
	Dispose de 2 certificats de formation
	15 points

	
	
	
	Dispose d'un certificat
	5 points

	3
	Expérience dans l'animation de formation ou d’enseignement
	25
	3 références ou plus
	25 points

	
	
	
	2 références
	15 points

	
	
	
	1 référence
	5 points

	Total
	100 points











Annexe 2 : Lettre d’engagement
[Votre Nom et Prénom]
[Téléphone] – [E-mail]
Tunis, le [Date]
À l’attention de :
Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Énergie (ANME)

Objet : Lettre d’engagement pour participation à la formation « Formation des formateurs en Architecture Bioclimatique en Tunisie »

Madame, Monsieur,
Par la présente, je soussigné(e) [Votre Nom et Prénom], m’engage à assister et à participer activement à la formation intitulée « Formation des formateurs en Architecture Bioclimatique en Tunisie », prévue du 26/01/2026 au 30/01/2026.
Je m’engage à :
· Être présent(e) ;
· Respecter le programme, les horaires et les consignes de la formation ;
· Participer de manière constructive aux travaux et activités proposés ;
De plus, si je suis sélectionné(e) pour la formation et que je ne suis finalement plus disponible, je m’engage à informer l’ANME au minimum une semaine avant le début de la formation, afin de permettre une meilleure organisation et la prise des dispositions nécessaires.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
Signature 
[Nom et Prénom]
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